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CéRéMONIE OFFICIELLE D’INAUGURAtION DE L’ADDUCtION
D’EAU POtABLE MULtI VILLAGES DE KIéCHé

Le mardi 22 mai 2018 s’est déroulée dans le vil-
lage de Kieché la cérémonie officielle d’inau-
guration de l’adduction d’eau potable (AEP)

multi villages de Kiéché. L’AEP multi villages de Kié-
ché est le fruit de la coopération entre le Gouver-
nement du Niger, le Royaume de Belgique et le
Luxembourg. Elle s’inscrit dans le cadre du Pro-
gramme sectoriel Eau, Hygiène et Assainissement
(PROSEHA) pour la période 2016-2030, adopté en
mai 2017 par le Gouvernement du Niger avec l’ap-
pui de ses partenaires techniques et financiers. 

Cette AEP multi villages est une priorité de la com-
mune rurale de Kiéché, où  les populations sont
confrontées à des difficultés d’approvisionnement
en eau potable dans beaucoup de villages. Elle ren-
tre aussi dans la mise en œuvre du Résultat 5 du
PAMED2, financé par la coopération belge, relative
à la réduction de la vulnérabilité, à l’insécurité ali-
mentaire et à l’allégement des taches des femmes

et de la composante 5 du programme d’appui à la
mise en œuvre de la SDR-Dosso (PADAD NIG 018)
– financé par la coopération luxembourgeoise,
dont l’objectif est également de contribuer à la ré-
duction de la pénibilité des tâches de corvée d’eau
pour les femmes.

Budget et financement

L’AEP multi villages de Kiéché comporte :
- un forage productif de 60mᵌ/h pour une profon-
deur équipée de 351,50 m ;
- une électropompe immergée de puissance du
moteur 15 kw ;
- un château en acier inoxydable d’une capacité de
300mᵌ posé sur un support en béton de 10 m de
hauteur. Il alimente actuellement 24 villages pour
une population de 20 000 habitants ;
- un réseau long de 27 km comportant 41 bornes
fontaines, 2 kiosques et 11 branchements particu-
liers (écoles, centres de santé).

Le budget global initial pour la réalisation de l’in-
frastructure s’élève à 904 658 145 FCFA soit 1 379
143 €. Le financement résulte d’un partenariat
entre plusieurs entités qui sont :

Une partie du financement a été consacrée à l’ac-
compagnement des bénéficiaires et exploitants
(renforcement des capacités) et à la mise en place
d’un système de gestion et d’exploitation pérenne
de l’ouvrage.

Exploitation et gestion

Depuis la réception provisoire de l’ouvrage, la mai-
rie a entrepris des démarches auprès du Ministère
de l’Hydraulique et de l’Assainissement pour la
mise en place d’un système de gestion pérenne de
l’ouvrage sur la base des dispositions du code de
l’eau. En attendant l’aboutissement de ce proces-
sus et afin de répondre aux besoins urgents de la
population en eau, particulièrement en cette pé-

riode de chaleur, la commune a mis en place un
système de gestion en régie pour l’exploitation de
l’ouvrage depuis le 15 mars 2018. Pour cela, les
structures suivantes ont été mises en place :
- une fédération communale des associations des
usagers du service public de l’eau (AUSPE) qui re-
groupe en son sein les associations des usagers du
service public de l’eau (AUSPE) des différents vil-
lages. Elles sont garantes du bon fonctionnement
du service public de l’eau (SPE) dans les villages (or-
ganisation de la distribution au quotidien, paie-
ment de l’eau, respect de l’hygiène, sensibilisation,
etc) ;
- un comité communal transitoire de gestion de
l’AEP composé d’un Président (un conseiller com-
munal), d’un trésorier et d’un secrétaire. Ce comité

assure la gestion de l’AEP multi villages en collabo-
ration avec la direction départementale de l’eau et
de l’assainissement.

Pour la tarification, le comité communal s’est ali-
gné sur le  barème pratiqué actuellement par les
délégataires privés sur d’autres réseaux AEP villa-
geois dans la Région, soit 400 FCFA/mᵌ pour les
bornes fontaines et 440 FCFA/mᵌ pour les particu-
liers. Chaque borne fontaine est dotée d’un fontai-
nier qui est responsable de la vente de l’eau aux
usagers. Un plan de renforcement des capacités de
ces acteurs est élaboré et sera bientôt mis en
œuvre avec le concours de la direction régionale
de l’hydraulique et de l’assainissement.

Partenaires Montant en euros Montant en FCFA

Coopération Luxembourgeoise (LuxDev) Forage : 182 938
Réseau : 672 897

855 835
Forage : 120 000 000
Réseau : 441 391 497

561 391 497

Coopération Belge (Enabel) : PAMED 2 + PHVP 2 Réseau :                                                     421 959 Réseau :                                              276 787 000

Etat Nigérien Réseau :                                                     101 348 Réseau :                                                66 479 648

TOTAL 1 379 142 euros 904 658 145 FCFA

Le Ministre de l’Hydraulique et les PTF participants à

l’inauguration officielle de l’AEP de Kiéché

Actualité  / Coopération Multilatérale 

N° 11- JUIN 2018
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Après les deux premières phases 2012- 2014
et 2015-2017, le Programme nigéro-alle-
mand d’appui à la décentralisation et à la

bonne gouvernance amorce sa troisième phase
(2018-2020) dont l'objectif est l'amélioration des
conditions pour la mise en oeuvre du transfert de
compétences et de ressources de l'Etat central aux
collectivités territoriales. 

Le Programme accompagne tant le processus de
pilotage de la décentralisation au niveau central
que de renforcement des capacités des collectivi-
tés territoriales dans les trois régions d’interven-
tions (Agadez, tahoua et tillabéri). Dans
l’accompagnement du processus de pilotage, le
programme coopère avec les structures nationales
dont la Direction générale de la décentralisation et
des collectivités territoriales, le Centre de forma-
tion en gestion des collectivités territoriales,
l’Agence de financement des collectivités territo-
riales et les faitières des collectivités territoriales
en complémentarité avec le programme régional
de renforcement des compétences en Afrique de
l’Ouest. 

Concernant l’Agence nationale de financement des
collectivités territoriales (ANFICt), dès les pre-
mières années de son installation, le programme a
soutenu les efforts de son opérationnalisation avec
notamment la mise en place d’une assistance tech-
nique permanente depuis 2014, l’appui à l’élabo-
ration d’un plan de formation et la formation du
personnel, l’appui à l’élaboration d’une stratégie et
d’un plan de communication, l’appui  au guichet
appui technique, l’élaboration d’une situation de
référence des collectivités territoriales, l’appui à
l’organisation des ateliers régionaux d’informa-
tion/sensibilisation des acteurs sur les missions et
procédures de l’Agence, l’appui en matériel infor-
matique et en logistique entre autres.

Dans le cadre de l’appui au développement orga-
nisationnel et institutionnel, le programme vient
d’acquérir et remettre à l’ANFICt deux véhicules de
marque Land Cruiser hard-top pour contribuer au
renforcement de ses capacités opérationnelles. Cet
appui logistique permettra de faciliter la mobilité
des délégations régionales de tahoua et de tilla-
béri, leur permettre d’être plus proches des collec-
tivités territoriales et ce faisant leur apporter les
appuis nécessaires dont elles ont besoin pour la
mise en œuvre de leurs programmes d’investisse-
ments. Ces deux véhicules permettront d’améliorer
le suivi sur le terrain, ce qui facilitera la remontée
des informations nécessaires au reporting et à la
traçabilité des financements mobilisés auprès de
l’Etat et des PtF.

Maman Salifou, ProDEC GIZ

LA GIZ RENFORCE LES CAPACItES D’INtERVENtION DES ANtENNES
REGIONALES DE L’ANFICt

 

 
Le Président du Conseil d’Administration de l’ANFICT recevant les clés des 2 véhicules
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